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Il est stipulé dans l'instruction n° 94-083-B-0-M du 30 juin 1994, relative au paiement des dépenses 
publiques à l'étranger, que les conditions de prise en charge des frais de correspondant résultent de 
l'accord passé entre le donneur d'ordre et le bénéficiaire, et qu'il convient de remplir l'imprimé de 
virement en conséquence. 

Or, contrairement à ces dispositions, certains correspondants étrangers de la Banque de France prélèvent 
d'office des commissions auprès des donneurs d'ordre, sans tenir compte des indications figurant sur les 
ordres de paiement, qui mentionnent expressément que les frais de transferts sont à la charge du 
bénéficiaire. 

Ces frais de correspondant ainsi répercutés sont à imputer au budget concerné, comme indiqué dans 
1' instruction susmentionnée. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION E 

P. RIQUER 
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